
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC  
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, qu’à la suite de l’adoption du règlement 
plus bas énuméré, ce dit règlement entre en vigueur conformément à la loi, à 
savoir :  
 

Règlement 1405-2026 – adopté le 15 juin 2026 
Modifiant le règlement numéro 932-2009, tel qu’amendé, régissant le 
stationnement dans les rues de la Ville. 
 
Ce règlement peut être consulté au bureau de la soussignée à l'hôtel de ville de  
Notre-Dame-des-Prairies, au 132, boulevard Antonio-Barrette, aux heures 
normales d’ouverture.  
 
Donné à Notre-Dame-des-Prairies, ce 18 juin 2026. 
 
 
 
Jessica Audet 
Coordonnatrice du Service du greffe et assistante-greffière 
 


